
F. DENTIFICATION DES FONCTIONS

CODE
D’IDENTIFICATION DENOMINATION DE LA FONCTION SIGNE DISTINCTIF DE LA FONCTION

DFE-A4-5 Directeur d’aéroport 4 galons dorés de 13 mm.
1 étoile dorée de 18 mm.

DFS3-A5-1 Commandant d’aéroport
3 galons dorés de 13 mm.
1 galon doré de 6 mm.
1 étoile dorée de 18 mm.

DFS3-A6-1 Commandant-adjoint d’aéroport 3 galons dorés de 13 mm.
1 étoile dorée de 18 mm.

DFS3-B1-1 Premier chef d’inspection aéroportuaire 2 galons dorés de 13 mm.
1 galon doré de 06 mm.

DFS3-B2-1 Chef d’inspection aéroportuaire principal

2 galons dorés de 13 mm.

DFS3-B3-1 Chef d’inspection aéroportuaire

DFS3-C1-1 Premier inspecteur d’aéroport 1 galon doré de 13 mm.
1 galon doré de 6 mm.

DFS3-C2-1 Inspecteur principal d’aéroport

1 galon doré de 13 mm.

DFS3-C3-1 Inspecteur d’aéroport

DFS3-D1-2 Premier surveillant d’aéroport 1 galon argenté de 13 mm.
1 galon argenté de 6 mm.

DFS3-D2-2 Surveillant principal d’aéroport

1 galon argenté de 13 mm.

DFS3-D3-2 Surveillant d’aéroport

DFS3-C2-2 Inspecteur principal du transport -

DFS3-D3-1 Surveillant du transport -



Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 juillet 2001 réglementant l’uniforme et le port de
l’uniforme des agents de la Division de l’Exploitation de la Direction générale des Transports du Ministère wallon de
l’Equipement et des Transports.
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